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Assainissement du marché Camerounais de 
líassurance : Un impératif pour une croissance 
saine du chiffre díaffaires et une amélioration 
de la rentabilité.

“ ”Edito

Chers Lecteurs, Chers Confrères, 

L ’assainissement du marché camerounais 
de l’assurance demeure une préoccupation 
majeure et constante des parties prenantes de 
l’industrie des assurances malgré les actions 

fortes entreprises depuis des décennies. Nul besoin 
de rappeler qu’un marché non assaini entrave la 
satisfaction des clients, ralentit le paiement des 
sinistres et obère la croissance du chiffre d’affaires.
Sans être le plus explicite possible, les actions 
majeures d’assainissement réalisées sont entre 
autres :

Pour la branche automobile

La mise en place du Pool Transport Public de 
Voyageurs (TPV) ;

La mise en place du mécanisme d’Indemnisation 
Directe des Assurés (IDA) en automobile ;

La centralisation des commandes des attestations 
d’assurance automobile ;

Les changements des couleurs des attestations 
d’assurance automobile avec le renforcement des 
sécurités ;

La mise en place par le Ministère des Finances de 
la plateforme de centralisation des productions en 
assurance automobile (Sprint Pay) ;

La régulation de la livraison des attestations aux 
compagnies d’assurances ;

La mise en fonctionnement de la plateforme 
HUB-ASAC-API destinée à la centralisation avant 
déversement des productions d’assurance 
automobile dans la plateforme du MINFI ;

Les Opérations Coups de Poing organisées avec la 
collaboration de la Direction des Assurances/MINFI 
et l’accompagnement des Forces de Maintien de 
l’Ordre ;

Le Comité d’Apurement des recours institué par 
le Ministre des Finances afin de vider le stock des 
recours pendants;

Et très bientôt, la dématérialisation des attestations 
d’assurance automobile.

Pour les autres branches

La mise en place de la Commission Nationale 
d’Arbitrage et des contentieux divers (CNA) ;

La dématérialisation du Certificat d’Assurance 
Harmonisée (CAH) en assurances maritimes 
(transport) ;

L a  c r é a t i o n  a u  s e i n  d e  l ’ A S A C  p o u r 
l’accompagnement de ses Membres d’une Cellule 
Juridique de lutte contre la fraude en assurance ;

Les travaux sur les polices types en assurance 
responsabilité civile des professions libérales.

Les actions menées par les compagnies d’assurances 
en collaboration avec le MINFI n’excluent pas celles 
du contrôle exécuté par la Direction des Assurances/
MINFI et la Conférence Interafricaine des Marchés 
d'Assurance (CIMA).
Ce chantier ardu et continu de l’assainissement doit 
se densifier afin de relever les challenges du marché 
camerounais, qui est qualifié de fort potentiel et 
inexploité à date.
Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’ASAC 
du 20 décembre 2023, J’ai affirmé «  l’autodiscipline 
est la première clé pour assainir notre marché  ». Si 
les acteurs respectent les ratios prudentiels, si les 
acteurs effectuent des tarifications respectant les 
critères d’analyse de risques, si les acteurs respectent 
leur obligation contractuelle de réparer ou régler les 
sinistres  ; en somme, si les assureurs essaient de 
respecter la déontologie, alors le marché pourra se 
passer de l’intervention fréquente du Régulateur ou 
de la Tutelle. 
C’est pourquoi, l’autorégulation, la discipline et surtout 
le respect des ratios prudentiels sont indispensables 
non seulement pour la solidité, la rentabilité et la 
pérennité des sociétés d’assurances mais aussi pour 
redorer le blason et l’image des assureurs auprès 
de l’opinion publique et par voie de conséquence, 
susciter l’accélération de la croissance du marché.
Il est indéniable que les actions d’assainissement 
proposées et portées par les compagnies 
d’assurances laisseront une meilleure marge de 
liberté à l’innovation qui portera à coup sûr le taux 
de pénétration de l’Assurance de 0.97% en 2022 à 2% 
en 2030, conformément aux objectifs de la SND30 du 
Secteur Financier.

Je vous souhaite une bonne lecture ainsi qu’une 
merveilleuse et fructueuse année 2025.

                                                                      Thierry KEPEDEN  

                      Président de l’ASAC
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Rehabilitation of Cameroonís insurance 
market: an imperative for a sound growth of 
the business turnover and an improvement of 
profitability

“ ”Edito

Dear Readers, Dear Colleagues,

T he rehabilitation of Cameroon’s insurance 
market remains a major and constant concern of 
stakeholders of the insurance industry despite the 
significant measures taken for decades. Needless 

to recall that a non-rehabilitated market obstructs 
customer satisfaction, slows down the payment of claims 
and compromises increase of the turnover.
Without being as explicit as possible, the major 
rehabilitation measures taken are amongst others:

As concerns the automobile branch

Putting in place the Pool of Public Transport of 
Travelers (TPV);

Putting in place of the Direct Compensation of the 
Insured mechanism (IDA) in the automobile branch;

Centralization of automobile insurance certificates 
orders;

Change of the colors of automobile insurance 
certificates with the reinforcement of securities; 

Putting in place by the Ministry of Finance the 
production centralization platform for automobile 
insurance (Sprint Pay);

Control of the delivery of certificates to insurance 
compagnies;

Commissioning of the HUB-ASAC-API platform meant 
for centralization before transfer of automobile 
insurance productions into the MINFI platform;

Blitz operations organized with the collaboration 
of the Department of Insurance/ MINFI and the 
accompaniment of Law Enforcement Officers;

Recourse Discharge Committee instituted by the 
Minister of Finance in order to empty the stock of 
pending recourses;

And very soon, the dematerialization of automobile 
insurance certificates.

 

 As concerns the other branches

Putting in place of the National Arbitration 
Commission and other litigations (CNA);

Dematerialization of the Harmonized Insurance 
Certificate (CAH) in maritime insurance (transport);

Setting up within ASAC for the accompaniment 
of its members of a legal unit for the fight against 
insurance fraud;

Deliberations on typical civil liability insurance 
policies for liberal professions.

The actions undertaken by insurance companies in 
collaboration with MINFI do not exclude those of control 
executed by the Department of Insurance/MINFI and the 
Inter-African Conference on Insurance Markets (CIMA).

This arduous and continuous rehabilitation task must be 
intensified in order to overcome the challenges of the 
Cameroonian market, which is qualified as having a high 
and unexploited potential till date. 

During the ASAC Ordinary General Assembly of 20 
December 2023, I asserted “self-discipline is the main 
key to rehabilitate our market”. If stakeholders respect 
the prudential ratios, if stakeholders apply price rates 
that respect risk analysis criteria, if stakeholders respect 
their contractual obligations to repair or settle claims, to 
summarize, if insurers try to respect the code of ethics, 
then the market can avoid the frequent intervention of 
the Regulator or the Supervisory body.

That is why self-regulation, discipline and above all the 
respect of prudential ratios are indispensable not only 
for soundness, profitability but also to boost the image 
of insurers vis-à-vis the public and consequently, 
encourage the acceleration of the market’s growth.

It is indisputable that the rehabilitation measures 
proposed and undertaken by insurance companies will 
leave a better margin of freedom for innovation which will 
surely increase the Insurance penetration rate from 0.97% 
in 2022 to 2% in 2030, in accordance with the objectives 
of the SND30.

I wish you a good read, a wonderful and fruitful year 2025.

             Thierry KEPEDEN

      ASAC Chairman 
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CICARE : Résultats Financiers 20023

ACTUALITE
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Actualité
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Assemblée Générale Ordinaire de líASAC du 02 
Décembre 2024

EVENEMENT

L ’hôtel Krystal Palace de Douala a abrité le 02 décembre 2024 la session de l’Assemblée 
Générale Ordinaire (AGO) de l’Association des Sociétés d’Assurances du Cameroun (ASAC) 
qui était dédiée à l’examen et l’adoption des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2023 
et à la validation des Statistiques marchés 2023. 

La séance a débuté avec un mot de bienvenue 
du Président de l’ASAC, Monsieur Thierry KEPEDEN 
qui préside les travaux de cette assemblée.

A l’issue des présentations usuelles des 
comptes et de l’intervention du commissaire 
aux comptes, les membres ont approuvé les 
comptes de l’exercice clos au 31 décembre 
2023 et donné quitus au Bureau Exécutif (BE) de 
l’Association pour sa bonne gestion.

Quant aux statistiques de l’année 2023, 
l’Assemblée Générale a procédé à leur 
approbation arrêtant le chiffre d'affaires Non 
Vie et Vie à F CFA 274,65 milliards dont F CFA 
185,79 milliards en Non Vie, soit 67,64% et F CFA 
88,87 milliards en Vie, soit 32,36%.

P e n d a n t  l e s d i t s  t r a v a u x ,  l e s  m e m b r e s 
s’appuyant sur le chiffre d’affaires du 1er 
semestre 2024, se sont réjouis de la tendance 
haussière en restant toutefois prudents sur le 
tassement des chiffres annuels qui ne suivent 
pas toujours la tendance du 1er semestre.

S’inscrivant sur les objectifs du plan stratégique 
2022–2025, les membres ont profité pour faire 
le point sur les réalisations à date.

C’est ainsi que l’assainissement, une des 
préoccupations majeures du marché a été 
l’objet de discussions. Après le point sur 
l’assainissement de la branche automobile, 
avec entre autres la dématérialisation de 
l’attestation d’assurance automobile, la 
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branche maladie a été questionnée à cause 
des mauvais résultats successifs. Les membres 
à l’unanimité ont décidé de prendre des actions 
fortes pour assainir cette branche.

Ainsi, une résolution instituant une nouvelle 
clause d'ajustement Marché à effet du 1er 

juillet 2025 a été adoptée avec des sanctions 

financières assorties en cas de non respect.

Les membres se sont réjouis de l’avancée du 
projet de construction de l’immeuble siège de 
l’ASAC dont la fin des travaux est prévue pour 
août 2026 après la pose de la première pierre 
courant premier trimestre 2025.

Felicia Nkondock

Evenement
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ASAC Ordinary General Assembly of 02 December 
2024 

T he Douala Krystal Palace Hotel was on 02 December 2024 the venue of the Ordinary General 
Assembly session of the Cameroon Association of Insurance Companies (ASAC) which was 
dedicated to the examination and adoption of the insurance year’s accounts closed on 31 
December 2023 and the validation of the 2023 market statistics.

The session began with a word of welcome from the ASAC 
Chairman Mr. Thierry KEPEDEN who presided over the 
deliberations of this meeting. 

Following the usual presentation of accounts and the intervention 
of the auditor, the members approved the insurance year’s 
accounts closed on 31 December 2023 and gave full-discharge 
to the Association’s Executive Bureau for its good management. 
As concerns the statistics for the year 2023, the General 
Assembly proceeded in their approval and settled the Non-Life 
and Life 2023 figures at the sum of 274.65 billion FCFA, of which  
F CFA 185.79 billion in Non-Life, thus giving 67.64% and F CFA 

88.87 billion in Life, thus giving 
32.36%

During the said meeting, the 
members who laid emphasis 
on the business turnover for 
the first half of 2024 expressed 
satisfaction for the growth 
trend while however remaining 
prudent on the annual turnover’s 
downturn which does not always 
follow the year’s first half trends. 
As concerns the objectives of the 
2022-2025 strategic plan, the 
members seized this opportunity 
to dwell on the present 
achievements.
That’s how the rehabilitation 
of the sector, one of the 
main concerns of the market 
came under discussion. After 
discussions on the rehabilitation 
of the automobile branch, with 
the dematerialization of the 
automobile insurance certificate, 
the health insurance branch 
came under questioning due 
to successive poor results. The 
members unanimously decided 
to take strong measures so as to 
rehabilitate this branch.
Thus, a resolution establishing a 
new Market adjustment clause  
effective from 1st July 2025 was 
adopted with financial penalties
attached in the event of non-
compliance. 
The members expressed 
satisfaction for the progress on 
the construction project of the 
ASAC head office building whose 
completion works is envisaged 
for August 2026 following the 
laying of the foundation stone in 
January 2025.

Felicia Nkondock
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Les tontines au Cameroun :  une niche 

d�opportunités pour les assureurs camerounais.

FOCUS

C ontexte et motivations

Cette immersion dans le monde des tontines a pour objectif non seulement de lever un pan 
de voile sur les tontines souvent décriées, mais également encourager leur formalisation 
par une sortie du secteur informel vers le formel.

Il s’agit donc de présenter les tontines, qui 
ont la particularité d’être adaptées à leur 
environnement socioculturel, et sont plus 
flexibles que les assurances puisqu’elles 
s’ajustent aux capacités financières et aux 
besoins des membres et adhérents. C’est pour 
cette raison que je préfère parler « des tontines 
» au pluriel.
Pendant que le dictionnaire Larousse définit 
la tontine africaine, comme une coutume qui 
consiste à verser régulièrement une somme 

d'argent dans un fonds que chaque donateur 
peut percevoir à tour de rôle, le lexique des 
termes juridiques lui, la présente comme une 
pratique coutumière (en Afrique et en Asie 
notamment) par laquelle chaque membre 
d’un groupement verse périodiquement une 
certaine somme d’argent, le capital ainsi réuni 
étant utilisable à tour de rôle par chacun des 
membres. Cette dernière définition me semble 
être plus proche de notre réalité.
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désire intègre le groupe de « Tontine 
» en fonction du ticket d’entrée défini 
(Montant minimal). L’adhérent est alors 
dans l’obligation de verser ce montant 
tous les mois. Il peut choisir le mois au 
terme duquel il souhaite bénéficier de 
son épargne. Dans certains cas, il est 
procédé au tirage au sort pour établir 
l’ordre de bénéfice de la tontine. 

Dans le contexte africain et précisément camerounais, 
nous pouvons définir la tontine comme : «  un 
Regroupement d’entraide, de solidarité et d’épargne 
entre personnes d’un même groupe socio-
professionnel, d’une même association ou toutes autres 
organisations formelles ou informelles  ». Il s’agit de 
structures organisées (avec un bureau dirigeant, des 
statuts et un règlement intérieur) à mi-chemin entre 
l’assurance et la banque, appliquant une mutualisation 
des risques informelle pour s’entraider et épargner. Il 
s’agit au final de structures et organisations de micro-
crédit et de micro-assurance non conventionnelles et 
souvent informelles.
Avant de prétendre sortir les tontines de l’informel, il 
convient d’en présenter les formes les plus courantes. 
Notons au départ que toutes les tontines ont un 
point commun, l’assurance non conventionnelle des 
personnes encore appelée « Caisse secours ».
En effet tout membre d’une tontine a l’obligation de 
payer ce que les tontines appellent « Le secours ». Il s’agit 
d’une cotisation (sur une périodicité définie à la base) 
obligatoire qui couvre les risques de décès d’un membre, 
de ses ascendants ou descendants et collatéraux, en 
fonction de ce que prévoient les statuts de la tontine. 
Ce fonds peut également couvrir d’autres évènements 
et risques tels que la naissance, l’hospitalisation, le 
mariage ou tous autres risques prévus dans les statuts 
de la tontine. La cotisation forfaitaire est mensuelle ou 
annuelle, obligatoire et égale pour tous les adhérents de 
la Tontine. Les garanties sont acquises si les cotisations 
sont à jour et le paiement des indemnités se fait sous la 
condition de l’existence de fonds dans la caisse, avec 
possibilité de renflouement de la caisse lorsque le fonds 
se vide en cas de sinistralité élevée en cours d’année.
Dans le cadre de cet article, nous nous limiterons à 
trois (3) formes de tontines fréquentes sur le marché 
camerounais :

A) Tontine Micro Epargne Annuelle
C’est un système de micro-épargne général à adhésion 
facultative. Il est ouvert à tous les adhérents qui le 
désirent en fonction de leurs capacités d’épargne.
Chaque adhérent verse dans un fonds commun une 
épargne mensuelle variable avec un plancher. A la fin de 
chaque année, le compte épargne général est clôturé 
avec le remboursement du capital et la distribution 
des intérêts entre les épargnants proportionnellement 
au montant total de leur épargne. En cas de décès de 
l’épargnant, son capital et les intérêts générés sont 
remis à ses ayants droits en fin d’exercice.

B) Tontine Epargne Rotative Mensuelle
C’est un système d’épargne à bénéfice mensuel 
successif entre les membres. Chaque adhérent qui le 
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Les adhérents bénéficient à tour de 
rôle de la tontine jusqu’au dernier 
membre du groupe. La tontine est 
clôturée à la fin du cycle.

C) Tontine à fonds d’emprunts 
cautionné
L’adhésion à la tontine s’effectue 
sur cooptation et parfois sous 
réserve du versement de frais 
d’inscription correspondant à la 
mise minimale par adhérent et 
par mois. 
Les fonds collectés tous les mois 
sont mis aux enchères aux plus 
offrants. Les fonds collectés 
peuvent faire l’objet d’une ou de 
plusieurs parts. 
Les lots sont mis aux enchères 
avec un taux d'intérêt minimal 
mensuel déterminé à l’avance. Les 
adhérents enchérissent et le lot est 
offert au plus offrant à la condition 
que le bénéficiaire soit cautionné 
par un adhérent.  «  L’adhérent 
caution  ou avaliste » se porte 
garant du remboursement total de 
l’emprunt par le membre pendant 
l’exercice au cours duquel le prêt 
a été contracté. 
La tontine est clôturée chaque fin 
d’année et le remboursement des 
épargnes cumulées respectives 
s’effectuent entre les adhérents 
avec en plus un partage équitable 
des intérêts totaux récoltés 
pendant tout l’exercice. Ce type 
de tontine est souvent préféré 
par les hommes d’affaires et les 
commerçants afin de financer 
leurs projets à court terme.
Il convient de rappeler que la liste 
ci-dessus n’est pas exhaustive 
dans la mesure ou le système 
d’épargne et de financement des 
tontines est adaptable et tient 
compte des réalités sociologiques 
et financières de l’environnement 
de son implantation.

Néanmoins plusieurs problèmes et 
difficultés peuvent entraver l’évolution 
des tontines et méritent solutions. 
En effet les questions suivantes se 
posent :

Que se passe-t-il lorsqu’un 
membre ayant déjà 
bénéficié la cagnotte ou 
du fond décède en cours 
d’exercice sans avoir 
terminé ses cotisations ?

Que se passe-t-il lorsqu’un 
emprunteur décède avant 
d’avoir remboursé l’intégralité 
de son emprunt ? Il est à 
préciser que la caution n’est 
appelée en garantie, selon 
les statuts des tontines, 
qu’en cas de défaut de 
paiement de l’emprunteur 
ou défaillance, et non en 
cas de décès.

Ces questions invitent 
à s’interroger sur la 
formalisation, et pourquoi 
pas un accompagnement 
des tontines par les assureurs 
classiques. Il convient 
néanmoins de signaler que 
certains risques couverts 
par les tontines ne sont pas 
encore pris en charge par le 
marché classique (mariage 
ou naissance par exemple). 
Les tontines peuvent être 
considérées dès lors comme 
une niche d’opportunités de 
croissance pour les assureurs 
classiques.

Les tontines constituent-
elles une niche 
d’opportunités pour les 
assureurs Classiques ?

Si les tontines ont plusieurs 
points de convergence avec les 
assurances classiques, il n’en 
demeure pas moins qu’elles 
restent dans l’informel malgré 
les tentatives des autorités 
locales de les faire entrer 
dans la légalité au travers 
de la loi (Loi N°2021/026 du 
16 décembre 2021 portant Loi 
de finances de la République 
du Cameroun pour l'exercice 
2022 qui modifie l’article 93 du 
Code Général des Impôts et 
introduit un troisième régime 
d’imposition au Cameroun, 
à savoir le « régime des 
organismes à but non 
lucratif ».).

Avant d’examiner et présenter 
les différentes opportunités 
offertes par les tontines pour 
l’évolution de notre marché 
des assurances, il nous parait 
intéressant de s’arrêter sur les 
points de convergence entre 
les tontines et les assureurs 
: Couverture de risque 
aléatoire - mutualisation 
des risques - couverture des 
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risques via la capitalisation et 
la répartition, application de 
la loi dite Loi de la Nécessite 
de Production (Nécessité 
de réunir le maximum d 
’assurés ou adhérents et donc 
d’avoir de nouveaux assurés 
ou adhérents pour couvrir 
les risques) - collecte de 
l’épargne et financement de 
l’économie via des prêts ou 
des investissements.
Il apparait que les tontines sont 
une forme d’assurance non 
conventionnelle traditionnelle 
puisqu’elles fonctionnent avec 
des principes et lois proches, 
voire identiques à ceux de 
l’assurance classique. Comment 
donc expliquer la persistance 
voire l’essor de ces formes 
d’assurance informelles malgré 
les actions des autorités et 
des assureurs pour attirer les 
adhérents ?   
Pour comprendre cette 
persistance et cette popularité, 
nous reprenons quelques 
avantages et atouts des 
tontines :

Flexibilité et adaptabilité 
: Les tontines s’adaptent 
aux besoins des adhérents 
autant sur les durées des 
épargnes que l’étendue et 
le périmètre des garanties 
offertes.
Orientation client et 
approche par le besoin pour 
la sélection des risques à 
couvrir :

Les risques couverts par les 
tontines sont identifiés et 
sélectionnés en fonction des 
besoins des adhérents.

Non-sélection des assurés 
dans les tontines : Les 
tontines couvrent tous les 
assurés sans sélection, 
ni surprime. Les assurés 
couverts via le souscripteur 
adhérent de la tontine le 
sont sans analyse du risque 
à l’image de la sécurité 

sociale, la couverture offerte 
par les tontines ne discrimine 
pas les assurés en couvrant 
tous les assurés pour le 
même tarif.

La question qui se pose dès 
lors est celle de savoir sur 
quels leviers et quels vecteurs 
les compagnies d’assurances 
doivent travailler pour inverser 
la tendance et séduire voire 
capter les adhérents des 
tontines  ? Nous évoquerons 
trois leviers qu’il conviendrait 
d’actionner pour créer cette 
attractivité et capter cette 
assurance informelle :

A c c o m p a g n e m e n t  d e s 
tontines pour la couverture 
des risques inhérents  : Ce 
besoin est surtout capital 
pour la partie épargne des 
tontines qui pâtit de failles 
déjà évoquées plus haut 
(décès d’un épargnant ayant 
déjà bénéficié de la tontine). 
L’assurance classique peut 
alors ici venir en appui en 
proposant un garantie décès 
avec un capital constant ou 
dégressif correspondant, 
soit à la mise de chaque 
adhérent, soit au plafond de 
garantie épargne.
Innovation Produits    : 
L’innovation dont il est 
question ici touche 
principalement les produits 
proposés par les assureurs 
classiques. Alors que le 
cycle de vie d’un produit 
assurance vie épargne ou 
mixte classique est d’un 
minimum de 02 ans (pour 
avoir une valeur de rachat), 
ce cycle est d’un (01) an 
pour les tontines. Cette 
différence est déterminante 
pour les épargnants qui, 
le plus souvent, n’ont pas 
les moyens et surtout la 
patience d’attendre deux 
(02) ans pour avoir accès 
à leur épargne. L’une des 

solutions pourrait consister 
à la réduction des intérêts 
versés aux épargnants pour 
pouvoir réduire la durée du 
contrat à un (01) an. 

Révision de la relation 
client et adaptation socio 
culturelle  : Les questions 
de la relation client et de 
l’adaptation socio-culturelle 
sont sans nul doute les 
plus déterminantes pour, 
non seulement capter les 
adhérents des tontines, 
mais aussi et surtout les 
fidéliser. A titre d’exemple, 
alors que les tontines parlent 
de « caisse secours » pour 
désigner les assurances vies 
des personnes couvertes 
par ces dernières, les 
assureurs classiques parlent 
d’assurance « décès ou 
frais funéraires » voire 
assurance maladie. L’une 
des expressions exprime 
l’espoir et le soutien, alors 
que l’autre évoque la peur et 
la souffrance.

L’adaptabilité passe donc 
également par le changement 
ou l’adaptation de vocabulaire 
pour désigner les risques 
couverts.  

Fort de ce qui précède, 
l’assurance classique a besoin 
d’une réelle révolution dans les 
usages, les produits, la gestion 
des clients et l’adaptation aux 
réalités locales pour capter 
les adhérents des tontines 
et participer à l’inclusion 
financière afin d’accroître 
le taux de pénétration de 
l’assurance au Cameroun qui 
est de 0,97% en 2024. L’espoir 
est permis !

Président Commission
Communication  ASAC
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Les Chiffres de líassurance au Cameroun en 2023 et 
à fin Juin 2024

LA VIE DE L'ASAC

C ’est au terme des travaux de la 
session de l’Assemblée Générale 
de l’Association des Sociétés 
d’Assurances du Cameroun (ASAC) 

tenue le 02 décembre 2024 qu’a été rendu 
public le rapport statistique du marché pour 
l'année 2023 ainsi que le chiffre d'affaires 
provisoire du 1er semestre 2024. Les principaux 
enseignements tirés de ces données 
consolidées de 2023 sont, la croissance du 

chiffre d’affaires de 7,14% entre 2022 et 2023 ; 
l’amélioration de la cadence de règlement des 
sinistres ; le bon comportement des produits 
financiers qui améliorent les résultats malgré 
la forte sinistralité en l’occurrence celle de 
la branche maladie. Il est également à noter 
le renforcement de la situation financière 
des entreprises à travers l’amélioration de 
certains ratios prudentiels.
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LA VIE DE L'ASAC

Statistiques 2023
La Production 
Le chiffre d’affaires du marché des assurances 
s’établit au 31 décembre 2023 à F CFA 274,65 
milliards contre FCFA 256,34 milliards en 2022, 
soit une croissance de 7,14%. Le marché non vie 
représente 67,64% des émissions avec F CFA 185,79 
milliards et une évolution de 10,17% par rapport 
à 2022. La vie & capitalisation vient avec 32,36% 
des parts pour F CFA 88,87 milliards de primes 
émises en 2023 contre 87,71 milliards en 2022.  
La progression en non vie est principalement 
imputable à la maladie et aux dommages aux 
biens, qui progressent respectivement de F CFA 
+7,36 milliards et de +5,38 milliards en absolue, 
soit de 17,69% et de 65,50% en variation relative. 
La responsabilité civile automobile qui est une 
assurance obligatoire progresse de 4,30% et 
représente 21,19% des parts des émissions non 
vie, tandis que les autres risques automobile 
évoluent de 5,64% avec un poids de 11,38%. La 
maladie pèse 26,37% dans le marché non vie. Les 
assurances individuelles en vie & capitalisation 
progressent de 8,11% passant à 46,25% des 
émissions de la branche vie contre 43,34% en 
2022 et les assurances collectives régressent de 
3,75% due principalement à l’épargne.

Les produits financiers nets s’élèvent à F CFA 
17,63 milliards contre 10,96 milliards en 2022, soit 
une progression de 60,90%. La non vie F CFA 9,79 
milliards et la vie & capitalisation 7,84 milliards.

Les Charges
Les assureurs ont versé F CFA 125,32 milliards 
au titre des prestations, contre 110,83 milliards 
en 2022, soit une amélioration de 13,07%. La non 
vie progresse de 15,33% passant de F CFA 62,26 
milliards en 2022 à 71,81 milliards en 2023 et la vie 
& capitalisation passe de 48,57 milliards en 2022 
à 53,51 milliards en 2023, évoluant ainsi de 10,17%

La charge de sinistres en non vie passe de F CFA 
61,87 milliards en 2022 à 79,68 milliards en 2023, 
avec une sinistralité qui se détériore de 6,72 
points de pourcentage, passant de 37,04% en 
2022 à 43,76% en 2023. La charge de prestations 
en vie & capitalisation passe de F CFA 65,87 
milliards en 2022 à 65,10 milliards en 2023.
Le taux de commissions moyen en non vie 
s’améliore de 0,94 point de pourcentage pour 

s’établir en 2023 à 14,74% et en vie et capitalisation 
il passe de 6,49% en 2022 à 6,80% en 2023.
Les frais généraux sont de F CFA 62,94 milliards, 
dont 22,91 milliards de frais de personnel pour 
1 632 emplois directs. 

Le ratio combiné en non vie passe de 77,47% en 
2022 à 82,73% en 2023, soit une détérioration 
de 5,26 points. Il est au rouge en maladie, 
notamment de 112,65%.

La réassurance
Le taux de cession des primes en non vie passe 
de 28,01% en 2022 à 26,54% en 2023 et en vie 
& capitalisation de 3,22% en 2022 à 3,87% en 
2023. Le solde de réassurance est de F CFA 23,17 
milliards en non vie et de 1,94 milliard en vie & 
capitalisation en faveur des réassureurs.

Les résultats
Le résultat technique brut en non vie est de F CFA 
30,90 milliards et en vie & capitalisation de -1,10 
milliard.
Le résultat technique net en non vie est de F CFA 
7,73 milliards et en vie & capitalisation de -2,53 
milliards.
Le résultat net d’exploitation en non vie est de 
F CFA 17,53 milliards en progression de 36,21% 
et en vie & capitalisation de 5,31 milliards en 
évolution de 110,71%.

La situation financière
Les engagements réglementés sont estimés 
à F CFA 170,36 milliards en non vie, pour une 
couverture évaluée à 213,31 milliards d’actifs 
admis en représentation, soit un taux de 
couverture de 125,21%. En vie & capitalisation, 
F CFA 345,17 milliards d’engagements réglementés 
pour des actifs appréciés à 372,53 milliards, 
soit un taux de couverture de 107,93%. Les actifs 
sont portés en grande partie par les obligations 
et autres valeurs d’Etat, suivies des dépôts en 
banques.

La marge minimale de solvabilité en non vie est 
de F CFA 29,43 milliards et la marge disponible 
de 116,59 milliards, soit 396,12% de taux de marge. 
En vie & capitalisation, F CFA 15,17 milliards de 
marge minimale pour 35,41 milliards de marge 
disponible soit un taux de marge de 233,41%.
Le total bilan non vie est de F CFA 423,98 milliards 
et en vie & capitalisation de 403,43 milliards.
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Le chiffre d’affaires du marché au 30 juin 2024 s’élève à F CFA 155,82 milliards, contre 147,47 
milliards au 1er semestre 2023, soit une évolution de 5,66% en glissement annuel. F CFA 
108,29 milliards en non vie avec une progression de 4,52% et F CFA 47,54 milliards en vie & 
capitalisation pour une hausse de 8,37%.
Les prestations payées quant à elles s’élèvent à F CFA 60,71 milliards, contre 61,55 milliards 
au 30 juin 2023, soit une régression de 1,37% en glissement annuel.

Benoît MENDZANA

LA VIE DE L'ASAC

La production et les prestations au 1er semestre 2024
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CA BOUGE !

PRO ASSUR Assurances : 
M. Pascal KAMTEU
Directeur Général Adjoint

PRO ASSUR Assurances a nommé M. Pascal KAMTEU 
au poste de Directeur Général Adjoint depuis le 02 
Décembre 2024. Avant sa nomination, il occupait le 
poste de Directeur Central dans la même compagnie 
d’assurance.

Ça bouge dans le secteur
des assurances !

Felicia Nkondock

Chanas Assurances:
M. Henri Théodore BAYOUAK  
Directeur Général

Chanas Assurances a promu M. Henri Théodore 
BAYOUAK au poste de Directeur Général par intérim 
depuis le 17 Octobre 2024. Avant sa promotion, il 
occupait le poste de Directeur Général Adjoint dans la 
même compagnie d’assurance.

Depuis le 22 Août 2024, M. Almamy Kounadi TIMITE 
est le nouveau Directeur Général de la société NSIA 
Vie Assurances.

NSIA Vie Assurances : 
M. Almamy Kounadi TIMITE 

Directeur Général
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Ça bouge

Ils nous ont quittés

Nous rendons un vibrant hommage à 

Hugues Olivier BAGNEKI, Directeur Général
de NSIA Vie Assurances, 

qui nous a quitté le 18 août 2024.

Que son âme repose en paix !
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The innovation imperative for the development of 
insurance

VOTRE AVIS COMPTE

“ Systematic innovation requires the will to 
consider change as an opportunity.” Peter 
Brucker. Innovation in the insurance sector 
in Africa is a determinant challenge that 

enables us to face new competitors, new working 
methods and new challenges. Innovation notably 
passes through the digitalization of services, the 
modification of policies, the bringing together or 
separation of guarantees, etc...

Innovation and Development, transverse challenge 
that brings in all the profession’s stakeholders 

At the commercial level, innovation can enable 
insures to propose tailored offers, adapted to the 
risk profile of each client.

The objective is to propose innovative insurance 
solutions in various growth spheres, notably the 
digital segments, entrepreneurial segments, 
integrated life insurance segments, community 
organizations and international organizations. 
Innovation can involve all the stakeholders of the 
profession: sales network, corporate, computing 
which participates in the conception and 
deployment of solutions such as the automation of 
certain tasks, the protection of data via a platform 
peculiar to the enterprise etc... 

The advantages of innovation through digitalization 

of insurance services are: saving of time, 
reduction of risks of errors and delay due 
to the manual entry of data, improvement 
of operational efficiency thanks to 
the automation of repeated tasks, the 
sharable and modifiable contents in real 
time by all enables one to work on the 
same project, the reduction of overhead 
costs and the improvement of client 
experience.

As concerns insurance in Africa, a study 
by the McKinsey firm (carried our in 
December 2020) already revealed the 
potential growth of the sector. In its 
publication classifying the largest 100 
insurers in the continent, the weekly 
magazine Jeune Afrique published on 15 
October 2021 observes that “the continent 
remains the least insured region of the 
world. Just before the crisis in 2019, the 
insurance penetration rate (insurance 
premiums compared to GDP) stood at 
2.78% as against a world average of 
7.02%”. 

Faced with these figures which on the 
market potential that is not yet exploited, 
digitalization seems to be well more than 
a technological modernization for the 
insurance industry. It is a revolution that 
transforms the functioning of insurance 
companies, interacting with their clients 
and innovating for the future. By fully 
embracing these new technologies 
and by adopting a proactive innovation 
approach, insurers can not only improve 
their operational efficiency and their 
profitability, but also reinforce their 
position as important partners in financial 
protection and the security of individuals 
and enterprises worldwide.                    
                                                   

The editorial staff
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LES MÉTIERS DE L'ASSURANCE

Responsable innovation en assurance : métier, approches 
et missions.

D ans notre dernière parution, nous avons 
fait un focus sur le métier du « Mandataire 
Non Salarié » en assurance. Ce numéro 
(N° 47), fait la part belle au métier de 

« Responsable Innovation ».
Un responsable innovation est une personne 
chargée de piloter et de coordonner les initiatives 
liées à l’innovation au sein d’une organisation.

Cette fonction commence à apparaître au cours 
des années 1990. Elle était encore relativement 
rare et souvent limitée à des entreprises de haute 
technologie. Devenue plus courante sous le titre 
de «  Chief Innovation Officer  » (CIO) au début 
des années 2000, elle a pour mission de 
superviser l’innovation à un niveau stratégique 
et coordonner les efforts d’innovation à travers 
différentes fonctions de l’organisation. Ce 
rôle s’est étendu pour inclure non seulement 
la gestion des projets d’innovation, mais 
aussi la création et la gestion d’une culture 
d’innovation au sein de l’entreprise. Les 
CIO sont responsables de la définition des 

stratégies d’innovation, de l’alignement avec 
les objectifs commerciaux, et de la facilitation 
entre collaborations internes et externes.

Ce n’est qu’au cours des années 2010 que le rôle 
de CIO s’est consolidé dans de nombreuses 
entreprises, et dès cet instant la fonction a été 
de plus en plus reconnue comme essentielle à 
la pérennité des entreprises. Les CIO ont joué un 
rôle clé dans la transformation numérique et 
l’adaptation des modèles d’affaires aux nouvelles 
réalités technologiques et économiques.

L’innovation est un véritable facteur de 
différenciation, devenant de ce fait une priorité pour 
les entreprises, et le secteur de l’assurance n’en 
déroge pas. Elle occupe une place de choix dans 
la stratégie et de développement d’une compagnie 
d’assurance. Les innovations sont centrées sur les 
produits, la distribution, la gestion et les process. 

Les innovations dans le secteur de l’assurance sont 
progressives et identifiables à plusieurs niveaux : 
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FocusLes métiers de l'assurance

- La Big Data et Analytique Avancée  : 
Les compagnies d’assurances utilisent 
des technologies d’analyse de données 
avancées pour évaluer les risques de 
manière plus précise et personnaliser les 
offres, et créer des produits d’assurance 
plus adaptés à des segments de marché 
spécifiques, ce qui améliore la satisfaction 
client.

- La Personnalisation des produits 
d’assurance : Proposer des offres sur 
mesure basées sur les besoins spécifiques 
des clients, souvent rendues possibles 
grâce aux données collectées par les 
technologies numériques.

- La Digitalisation  : les fintechs peuvent 
contribuer en la mise sur pied des 
services d’assurance entièrement 
numériques, facilitant la souscription, la 
gestion des polices, l’automatisation des 
processus via des technologies telles 
que les chatbots et les assistants virtuels 
qui permettent de gérer les demandes 
et réclamations des clients en ligne plus 
efficacement.

Environ 20% des responsables innovation 
dans les entreprises siègent désormais à leur 
comité de direction. Ils sont «  des capteurs de 
changement  » au carrefour de la recherche, 
de la veille technologique et des systèmes 
d’organisation. Les missions du responsable de 
l’innovation peuvent se définir comme suit :

- Observation de l’entité, veille 
technologique et prospection ;

- Orientation et mise en place de la 
stratégie d’innovation ;

- Mise en œuvre d’une stratégie marketing.

C’est une fonction transversale entre l’ingénieur 
des process informatiques, les équipes de ventes 
et la gestion de la clientèle. Le responsable de 
l’innovation se doit de maitriser les besoins 
des clients et de les moduler dans la parfaite 
connaissance des risques encourus par le 
secteur. À cette fin, il se doit d’échanger en 
permanence avec un grand nombre d’acteurs, 

tant internes qu’externes de la compagnie.

Quelles expériences professionnelles pour être 
responsable de l’innovation ?

Avoir une expérience dans la gestion de projets 
d’innovation est cruciale. Cela permet de 
comprendre comment initier, développer et 
mener à bien des projets innovants  ; ou encore 
avoir de l’expérience dans la recherche et le 
développement. Ce qui très souvent pour de 
nombreuses personnes qui l’ont, aboutit à une 
fonction de responsables de l’innovation.

C’est pourquoi, les formations en recherche et 
développement de projet s’avèrent idéales pour 
mener ce poste à bien. Il est aussi important 
d’être passionné par le développement de 
nouvelles idées et la création de produits et/ou 
services innovants. Pour la plupart du temps, 
le responsable de l’innovation est issu de la 
promotion interne car sa connaissance pointue 
du secteur et des processus propres à l’entreprise 
assoit sa légitimité. Étant l’un des garants des 
valeurs de l’entreprise, il est indispensable pour ce 
dernier de bien les connaitre afin de veiller à leur 
adéquation avec les innovations futures dans un 
contexte sans cesse soumis aux changements.

En somme, l’innovation se définit plus comme 
un état d’esprit ingénieux qu’une acquisition de 
techniques en constante évolution ou mutation. 
Le management de l’innovation implique une 
gestion et surtout une mobilisation de systèmes 
organisationnels complexes soumis à une 
poussée technologique permanente. Cette 
fonction est donc très intéressante pour ceux et 
celles en quête de l’acceptation au changement 
continu.

La redaction
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EMPLOI: LES ASSUREURS RECRUTENT

Avis d'appel à candidatures à la CICA-RE



Assurances & Sécurité - N°47  |  32

Emploi
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Emploi
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INSTANT FUN
BLAGUE

Why do
insurance agents 

love playing poker?
Because they are 
always trying to 

increase their 
“coverage” !
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JEUX
LIFE INSURANCE COMPANIES IN CAMEROON (Find the company)

ACTIVA
AGC
ALLIANZ
AREA
PROASSUR
ATLANTIQUE
AXA
PRUDENTIALBENEFICIAL
CHANAS
CPA
GMC
NSIA
ROYALONYX
SAAR
SANLAM
SUNU
ZENITHE

CORRECTION JEUX ASSURANCE ET SECURITE 
N°46 - INSURANCE COMPANIES  IN 
CAMEROON
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MEMBRES DE L’ASAC
Liste des membres
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